
Clause de révision salariale liée aux résultats : est-ce autorisé ?

Réponse courte

Oui, une clause de révision salariale liée aux résultats économiques est possible au Luxembourg, sous réserve

du respect des dispositions impératives du Code du travail. Elle doit être fondée sur des critères économiques

objectifs, vérifiables et clairement définis, acceptée expressément par le salarié lors de la signature du contrat ou d'un

avenant.

Cette clause ne peut jamais faire descendre la rémunération sous le salaire social minimum (3 244,48 € qualifié, 2

703,74 € non qualifié) et doit garantir l'égalité de traitement entre salariés. Toute modification unilatérale des critères

est nulle. L'encadrement humain de la mise en oeuvre est essentiel pour préserver la confiance.

Définition

Une clause de révision salariale liée aux résultats économiques stipule l'ajustement de la rémunération en

fonction de critères objectifs de performance économique de l'entreprise. Elle module le salaire (hausse ou

baisse) selon des indicateurs financiers prédéfinis (chiffre d'affaires, bénéfice net, marge opérationnelle, EBITDA).

Cette clause s'inscrit dans la liberté contractuelle des parties, tout en respectant les principes d'égalité de

traitement, de transparence et de protection du salarié garantis par le droit luxembourgeois.

Questions fréquentes

Que risque un employeur qui ne respecte pas les règles salariales pour un salarié détaché ?

L'employeur s'expose à des sanctions financières pouvant aller jusqu'à 25 000€, des rappels de salaire avec intérêts, et la remise en
cause du détachement avec interdiction temporaire d'activité au Luxembourg. L'ITM peut effectuer des contrôles et sanctionner tout non-
respect des obligations salariales.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour détacher un salarié au Luxembourg ?

L'employeur doit effectuer une déclaration préalable de détachement auprès de l'ITM, désigner un représentant au Luxembourg si
nécessaire, maintenir le lien contractuel avec le salarié et garantir l'application de l'ensemble des règles luxembourgeoises de
rémunération, notamment le salaire minimum et les majorations obligatoires.

Quels sont les montants du salaire minimum luxembourgeois pour un salarié détaché en 2025 ?

En 2025, le salaire minimum luxembourgeois est de 2 570,93€ brut/mois pour un salarié non qualifié et de 3 085,11€ brut/mois pour un
salarié qualifié. Les jeunes travailleurs bénéficient d'un barème spécifique, et des majorations s'appliquent pour le travail de nuit (+25%),
le dimanche (+70%) et les jours fériés (+100%).

Un salarié détaché au Luxembourg doit-il percevoir le même salaire qu'un employé local ?

Oui, un salarié détaché doit obligatoirement percevoir un salaire conforme à la législation luxembourgeoise et ne peut être rémunéré en
dessous d'un salarié local occupant un poste équivalent, à qualification et ancienneté comparables. Il doit bénéficier du salaire social
minimum, des majorations obligatoires et des dispositions des conventions collectives déclarées d'obligation générale.
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Conditions d’exercice

L'insertion d'une telle clause est possible sous réserve du respect strict des dispositions impératives :

Critère Exigence
Conséquence du non-

respect

Objectivité Indicateurs financiers mesurables et vérifiables Clause inopposable

Clarté Définition précise des modalités de calcul et seuils
Interprétation en faveur du

salarié

Acceptation expresse Signature du contrat ou avenant par le salarié Nullité de la clause

Respect des minima
Aucune descente sous le SSM (2 703,74 € NQ / 3

244,48 € Q)
Rappel de salaire

Égalité de traitement
Application identique pour salariés en situation

comparable
Discrimination sanctionnée

Pas de pouvoir

discrétionnaire
Interdiction de modifier unilatéralement les critères

Résiliation aux torts de

l'employeur

Modalités pratiques

La mise en oeuvre de la clause requiert le respect des étapes suivantes :

Étape Détail

Rédaction Préciser les critères, indicateurs, formules de calcul et périodicité des révisions

Information préalable Informer le salarié des impacts potentiels avant signature

Communication régulière Communiquer les résultats économiques servant de base à la révision

Traçabilité Documenter toutes les applications et révisions salariales

Accès aux justificatifs Assurer l'accès du salarié aux informations justificatives

Charge de la preuve L'employeur doit prouver l'exactitude des données économiques en cas de litige
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Pratiques et recommandations

Privilégier des critères transparents et facilement mesurables. Éviter les ambiguïtés et le pouvoir discrétionnaire

dans l'application. Communiquer régulièrement les résultats économiques aux salariés et impliquer la délégation du

personnel si la clause est collective.

Veiller au respect de la non-discrimination et de l'égalité de traitement. Assurer un encadrement humain du

processus pour maintenir la confiance. Documenter toutes les décisions et applications de la clause et former les

managers à l'application équitable des critères.

Prévoir des seuils de protection sous forme de planchers salariaux. Adapter les critères périodiquement selon

l'évolution de l'entreprise et associer les représentants du personnel à la définition des critères.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 1134 du Code civil Liberté contractuelle et force obligatoire des conventions

Articles L.222-1 et suivants du Code du

travail
Salaire social minimum et définition de la rémunération

Articles L.241-1 à L.241-4 du Code du

travail
Égalité salariale entre hommes et femmes

Article L.251-1 du Code du travail Interdiction des discriminations générales

Article L.121-7 du Code du travail Modification du contrat nécessite accord du salarié

Article L.223-1 du Code du travail
Adaptation obligatoire aux variations du coût de la vie (indexation de

2,5 %)

Une clause de révision salariale ne permet jamais la modification unilatérale de la rémunération sans accord exprès du salarié. Le

respect du SSM et la garantie de l'égalité de traitement sont impératifs. La traçabilité des procédures et l'encadrement humain

préviennent les contestations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1

